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ARTICLE 21 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l'article 21 bis qui prévoit un élargissement de la Responsabilité 
Élargie du Producteur (REP) Ameublement. 

Nos entreprises ont besoin d'un allégement des normes et de la fiscalité et non de la multiplication 
des contraintes administratives. 

Par ailleurs, cet amendement alerte sur le fonctionnement de la REP en général qui donne lieu à des 
lourdeurs administratives et des absurdités pour les commerçants.


